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SEANCE RENFORCEE DU CONSEIL PERMANENT 
(621ème séance plénière) 

 
 
1. Date :  Jeudi 20 juillet 2006 

Ouverture : 10 h 10 
Suspension : 12 h 50 
Reprise : 15 h 30 
Clôture : 18 heures 

 

2. Président : M. B. de Crombrugghe 
 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : DECLARATION LIMINAIRE DE LA PRESIDENCE 
PAR L’AMBASSADEUR PIERRE CHAMPENOIS 

 
Président, M. P. Champenois (CIO.GAL/40/06 OSCE+), Finlande-Union 
européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie et la Roumanie ; les pays 
candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et la 
Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Serbie, pays 
du processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; 
l’Islande et le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que la 
Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/791/06), 
Norvège 

 
Point 2 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA RECOMMANDATION AU 

CONSEIL MINISTERIEL D’ADOPTER UNE 
DECISION SUR LE CONSEIL SUPERIEUR DE 
L’OSCE 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 738 (PC.DEC/738) 
sur la recommandation au Conseil ministériel d’adopter une décision sur le 
Conseil supérieur de l’OSCE ; le texte de cette décision est joint en annexe au 
présent journal. 
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Point 3 de l’ordre du jour : RENFORCEMENT DE L’EFFICACITE DE L’OSCE – 
PREMIER PARAGRAPHE DU DISPOSITIF DE LA 
DECISION No 17/05 DU CONSEIL MINISTERIEL 
DE LJUBLJANA 

 
Finlande-Union européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie et la 
Roumanie ; les pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le 
Monténégro et la Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidats potentiels ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à 
cette déclaration) (PC.DEL/790/06), Pays-Bas (PC.DEL/780/06 OSCE+), 
Norvège, Fédération de Russie (PC.DEL/786/06 OSCE+), Kazakhstan 
(PC.DEL/794/06), Islande, Espagne (PC.DEL/785/06 OSCE+), Suisse, 
Turquie, Liechtenstein, Allemagne, Canada, Arménie, Azerbaïdjan, 
Biélorussie (PC.DEL/798/06 OSCE+), Autriche, Royaume-Uni, France, 
Représentant de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, Etats-Unis 
d’Amérique, Albanie, Président, M. P. Champenois 

 
Point 4 de l’ordre du jour : DIALOGUE ET ACTION DANS LE DOMAINE DU 

TRANSPORT DANS L’ESPACE DE L’OSCE – 
RESULTATS DU QUATORZIEME FORUM 
ECONOMIQUE 

 
Finlande-Union européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie et la 
Roumanie ; les pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le 
Monténégro et la Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidats potentiels ; ainsi que la Moldavie, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/792/06), Moldavie (également au nom de l’Azerbaïdjan, 
de la Géorgie et de l’Ukraine) (PC.DEL/796/06 OSCE+), Norvège, Autriche 
(PC.DEL/799/06), Fédération de Russie (PC.DEL/788/06 OSCE+), Turquie, 
Canada, France, Etats-Unis d’Amérique, Kazakhstan, Arménie, Président 

 
Point 5 de l’ordre du jour : LUTTE CONTRE LA CRIMINALITE 

TRANSNATIONALE ORGANISEE ET 
PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME ET DE 
LA PRIMAUTE DU DROIT DANS LES SYSTEMES 
DE JUSTICE PENALE – MISE EN ŒUVRE DES 
DECISIONS Nos 3/05, 4/05, 5/05 ET 12/05 DU 
CONSEIL MINISTERIEL DE LJUBLJANA 

 
Finlande-Union européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie et la 
Roumanie ; les pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le 
Monténégro et la Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidats potentiels ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à 
cette déclaration) (PC.DEL/793/06), Fédération de Russie (PC.DEL/789/06 
OSCE+), Kazakhstan, Norvège (PC.DEL/797/06 OSCE+), Président 

 



 - 3 - PC.JOUR/621 
 20 juillet 2006 
 

Point 6 de l’ordre du jour : AUTRES QUESTIONS THEMATIQUES 
 

a) Initiative concernant la réforme du secteur de la sécurité : Slovaquie 
(PC.DEL/784/06 OSCE+), Président 

 
b) Tolérance et non-discrimination, migration et intégration : Turquie, Président 

 

4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 27 juillet 2006 à 10 heures, Neuer Saal




